
 
 

  

 

 

 

 

 
 
 Madame La Présidente de la  
 Métropole Aix Marseille Provence  
 BP 48014 -13567 Marseille cedex 02 
 

 
 Marseille, le 7 novembre 2019 

 
Nos Réf. : FM/AB 
0170 – Parc Corot 
130 Avenue de Corot 
13 013 Marseille  

 
 
  
 

Madame La Présidente de la Métropole, 
 
Nous agissons en qualité de Syndic de la copropriété du Parc Corot batiment D sise 130 Avenue de Corot 13 013 
Marseille, et nous permettons de vous adresser la présente dans le cadre du projet de plan de sauvegarde et des 
travaux d’urgence mené sur l’ensemble immobilier du PARC COROT. 
 
En effet, nous sollicitons de votre bienveillance quant à une demande de subventions pour le syndicat secondaire 
du Parc Corot Bâtiment D, conformément au plan de financement présenté lors de la Commission du Plan de 
sauvegarde du 19/03/2019. 
 
Nous vous remercions par avance de l’attention portée à notre demande. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Madame La Présidente de la 
Métropole, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
  Floriane MORAND 
  Principale de Copropriétés 
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PROCES-VERBAL DE SEANCE DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE ANNUELLE DES COPROPRIETAIRES 

 
Résidence PARC COROT BAT D 

 
 
 

Le 03/10/2019 à 18h30, sur convocation adressée individuellement à tous les copropriétaires 
par lettre recommandée avec accusé de réception, s'est déroulée à :  
 
Dans la salle de réunion du Bâtiment D 
130 AVENUE DE COROT 13013 MARSEILLE 

 

l'assemblée générale de la résidence PARC COROT BAT D située à 130 AVENUE COROT PARC 
COROT BATIMENT D13013 MARSEILLE, afin de délibérer sur l'ordre du jour joint à la 
convocation. 
 
 
 
L’ordre du jour de la réunion comporte les questions suivantes énumérées dans la 

convocation : 
 
01) DESIGNATION DU PRESIDENT DE SEANCE 
02) DESIGNATION DES SCRUTATEURS  
03) DESIGNATION DU SECRETAIRE  
04) DECISION D'ENGAGER UN PROGRAMME DE TRAVAUX D'URGENCE 
05) MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET DE SOLLICITER LES AIDES AUPRES DE L'ANAH 

ET D'AMP. 

06) MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET DE SOLLICITER UN PRET "AVANCE DE 
SUBVENTIONS" AUPRES DE LA SACICAP, POUR UN MONTANT CORRESPONDANT AUX 
SUBVENTIONS ALLOUEES POUR LA REALISATION DES TRAVAUX D'URGENCE. 
07) MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET D'ETABLIR UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS 
D'AIDE A LA GESTION A L'ORGANISME DE L'ANAH 

08) DECISION A PRENDRE ET MANDAT A DONNER AU SYNDIC POUR L'OUVERTURE D'UN 
COMPTE BANCAIRE AFFECTE UNIQUEMENT AUX FONDS RELATIFS AUX TRAVAUX DANS LE 
CADRE DU PLAN DE SAUVEGARDE 
09) MANDAT A DONNER A L'AMP POUR LA NOMINATION APRES APPEL D'OFFRES D'UN 
MAITRE D'OEUVRE POUR L'ETABLISSEMENT DU DOSSIER TRAVAUX ALLANT JUSQU'AU SUIVI 
DES TRAVAUX A EXECUTER 
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Après vérification de la feuille de présence signée en entrant en séance, il est constaté que: 

 
Copropriétaires présents : Madame AIB/BELOUAHEM  Fatiha (207), MONSIEUR ALARCON MARCEL 
(207), M ou Mme CALDERO JOSE (183), Monsieur CHAIB AINOU Farid (163), S.C.I. GAUTIER (856), 
Madame GERLING (163), M.OU MME HEBEKA BRAHIM (207), MLLE MONTEIRO FILOMENA (207), 

S.C.I. S.A.M. Mr CHAIB AINOU (462), Monsieur STEINMETZ J.M ou Mme GERLING B (255), M. ou 
Mme TALBI AHMED (163), Monsieur TAMELGHAGHET MEDHI (207), SCI YAB (255),  
 
Copropriétaires représentés : ABDERAMANE/RIVA KARAKA MARIAMA/BRUNO (255), CALLUS (255), 
DECKMYN Nicolas (163), DEROUCH ISMAIL (255), GIRAUD Claude (207), HAMMAMI Mohamed (207), 
JOUVIN Jacqueline (255), KATTOUM Zohra (183), LEKHETARI NAIMA (255), MSCA (207), 
OUSSAL/ABOUCHE SAMIR/BAKHTA (207), PIQUERAS (207), RAMANGASALAMA NDRIANJA (255), 

ROUVIER ISABELLE (207), TRON Jeannine (207), V.B (207), 
 
sont présents ou représentés :  29 / 46 copropriétaires, totalisant 
     7067 / 10310 tantièmes généraux. 
 

Copropriétaires absents ou non représentés : Madame AFENTOULIDES JOSEPHINE (163), M. et Mme 

BOURJALA/FRANCO CATHERINE/RICHARD (207), S.C.I. BRAHAM (163), Mme COCCOZ-DE BARDON 
C/CABINET CHABERT (207), Madame DESPLATS Martine (163), MONSIEUR DESPLATS MICHEL 
(255), Monsieur DORDAIN JEAN FRANCOIS (163), Monsieur FILIPPI Jean François (163), M. ou Mme 
GOUBAA Toufik (163), MONSIEUR HIMEUR karim (183), SCI OCL (163), MADAME ROECKLIN 
MICHELE (255), Madame ROMEO Anna (255), Mme ouMr SEGHIR K. (207), Societe SF PATRIMOINE 
(207), MONSIEUR SLITI ANTAR (163), Monsieur WAGNER Wilfred (163),  
 

sont absents ou non représentés : 17 / 46 copropriétaires, totalisant 
     3243 / 10310 tantièmes généraux. 
 
Copropriétaires arrivés en cours d'assemblée : DESPLATS MICHEL (255, 18:50:00 Vote n°9) 
représentant DESPLATS Martine (163, 15:58:00 Vote n°9) 
 
Copropriétaires partis en cours d'assemblée : NEANT 

 

L'assemblée générale se trouvant régulièrement constituée avec 7067 / 10310 tantièmes généraux 
et 29 / 46 copropriétaires, peut valablement délibérer. 
 

Question n° 01 

DESIGNATION DU PRESIDENT DE SEANCE  

Conditions de majorité de l’Article 24. 
 
Se présente au poste de Président de séance : Madame GERLING 
 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 7067 

 
Résolution adoptée à l'unanimité des voix des copropriétaires présents ou représentés. 
 

Question n° 02 

DESIGNATION DES SCRUTATEURS   
Conditions de majorité de l’Article 24. 
 

Se présente au poste de scrutateur :  SCI GAUTIER C/P M.GAUTIER 
 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 7067 

 
Résolution adoptée à l'unanimité des voix des copropriétaires présents ou représentés. 
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Question n° 03 

DESIGNATION DU SECRETAIRE   
Conditions de majorité de l’Article 24. 
 

L'assemblée générale, après délibération, décide d'élire le syndic pour assurer les fonctions de 
secrétaire (D. n°67-223, 17 mars 1967, art. 15) 
 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 7067 
 
Résolution adoptée à l'unanimité des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

 

Question n° 04 

DECISION D'ENGAGER UN PROGRAMME DE TRAVAUX D'URGENCE  
Conditions de majorité de l’Article 24. 
 

Le syndicat décide d'engager un programme de travaux d'urgence ayant pour objet d'assurer la 

sécurité et la salubrité du bâtiment D, tel que validé dans le cadre de la commission du plan de 
sauvegarde pour le Parc Corot du 19 mars 2019. 
 
Le montant de ces travaux est estimé à 389.100,00 € TTC, et seront financés totalement par, d'une 
part une subvention de l'Agence Nationale pour l'Almélioration de l'Habitat (Anah) d'un montant de 
335.220,00 €TTC et d'autre part par une subvention de la métropole Aix Marseille Provence (AMP), 
d'un montant de 53.900,00 € TTC. 

 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 7067 
 
Résolution adoptée à l'unanimité des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

 

Question n° 05 

MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET DE SOLLICITER LES AIDES AUPRES DE L'ANAH 
ET D'AMP.  
Conditions de majorité de l’Article 25. 
 

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au syndic, au nom et pour le compte du syndicat des 

copropriétaires pour: 
 - accepter les termes et signer « Copropriété Parc Corot bâtiment D - convention de financement 

des travaux d'urgence » avec « La Métropole ». 
- déposer auprès de l'ANAH un dossier de demande de subvention pour les travaux d'urgences 

ci-dessus mentionnés, pour un montant de 335.200,00 €. 
- adresser une demande auprès de Mme. La Présidente de la Métropole AMP pour une subvention 

d'un montant de 53.900,00 € relative à ces travaux. 

 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 10310 
 

Résolution adoptée à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 
 

Question n° 06 

MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET DE SOLLICITER UN PRET "AVANCE DE 
SUBVENTIONS" AUPRES DE LA SACICAP, POUR UN MONTANT CORRESPONDANT AUX 
SUBVENTIONS ALLOUEES POUR LA REALISATION DES TRAVAUX D'URGENCE. 
Conditions de majorité de l’Article 25. 
 
Les différentes aides publiques dont va bénéficier la copropriété, pour la réalisation des travaux 

d'urgence, seront versées au fur et à mesure de l'avancement des prestations, alors que celle-ci 
devra s'acquitter d'acomptes et honorer régulièrement des règlements sollicités par les entreprises. 
Il est donc indispensable de saisir l'opportunité offerte par la SACICAP, qui fait gratuitement l'avance 
des subventions à la copropriété. 
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A cet effet, il est nécessaire que la SACICAP obtienne la garantie qu'elle sera remboursée et que 

l'ANAH, la Métropole, participant au financement, versent directement leur subvention à la SACICAP. 
La copropriété doit réaliser toutes les formalités administratives (cession de créance, convention de 
financement …) préalable et nécessaires aux versements des subventions directement à la SACICAP. 
  

Montant global des travaux à financer : 389 100 € TTC. 
  
L'Assemblée Générale confère au syndic, tous pouvoirs, au nom et pour le compte du syndicat des 
copropriétaires, pour : 
  
- Solliciter un prêt auprès de la SACICAP de Provence dont le montant ne pourra dépasser la somme 
des subventions s'élevant à 389 100. € versées par : 

 L'Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat (ANAH) 
 La Métropole Aix Marseille Provence 

- Accepter les termes et à signer la " Convention de Préfinancement des Subventions Publiques " 
valant contrat, dont un projet a été annexé à la convocation de l'Assemblée Générale. 
- Exécuter toutes les obligations de ladite convention pour le compte du Syndicat des copropriétaires,  

- Accepter les termes et signer la convention de cession de créance de la subvention ANAH au profit 

de la SACICAP, faisant l'objet d'un acte séparé. Cette cession de créance devra être notifiée par le 
Syndicat des copropriétaires représenté par son Syndic, à l'Agent comptable de l'ANAH.  
 
- L'Assemblée Générale donne procuration à la SACICAP de Provence pour percevoir directement 
l'ensemble des subventions faisant l'objet du préfinancement. L'ANAH et la Métropole effectueront le 
versement des subventions sur le compte N°08011188267 au nom de la SACICAP de Provence, 
ouvert à la CEPAC, 10 place de la Joliette 13006 MARSEILLE. 

 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 10310 
 
Résolution adoptée à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 

 

Question n° 07 

MANDAT A DONNER AU SYNDIC A L'EFFET D'ETABLIR UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS 
D'AIDE A LA GESTION A L'ORGANISME DE L'ANAH  
Conditions de majorité de l’Article 25. 
 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au syndic, au nom et pour le compte du syndicat des 
copropriétaires, pour déposer auprès de l'Anah un dossier de demande de subventions "aides à la 

gestion". 
 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 10310 
 
Résolution adoptée à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 

 

Question n° 08 

DECISION A PRENDRE ET MANDAT A DONNER AU SYNDIC POUR L'OUVERTURE D'UN 
COMPTE BANCAIRE AFFECTE UNIQUEMENT AUX FONDS RELATIFS AUX TRAVAUX DANS LE 

CADRE DU PLAN DE SAUVEGARDE  
Conditions de majorité de l’Article 25. 

 
Il est décidé de donner mandat au Syndic d'ouvrir un compte bancaire au nom du Syndicat des 
Copropriétaires   SDC PARC COROT BAT D   pour le dépôt des fonds relatifs aux travaux du plan de 
sauvegarde. 
 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 29 copropriétaires totalisant 7067 / 10310 

 
Résolution adoptée à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 
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Question n° 09 

MANDAT A DONNER A L'AMP POUR LA NOMINATION APRES APPEL D'OFFRES D'UN MAITRE 
D'OEUVRE POUR L'ETABLISSEMENT DU DOSSIER TRAVAUX ALLANT JUSQU'AU SUIVI DES 
TRAVAUX A EXECUTER  

Conditions de majorité de l’Article 25. 
 
Il est donné mandat à  AMP pour le choix, suite à un appel d'offres lancé, d'un Maître d'Oeuvre pour 
l'établissement du dossier travaux allant jusqu'au suivi des travaux à éxécuter. 
 
Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 
POUR : 31 copropriétaires totalisant 7485 / 10310 

 
Résolution adoptée à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H00. 
 

 
 

Ont signé la présente : 
 

Le Président Le(s) Scrutateur(s) Le Secrétaire 

Madame GERLING 

 

 
SCI GAUTIER C/P M.GAUTIER 
 
 

LE SYNDIC 

 
Pour copie conforme: LE SYNDIC 

 
 
ARTICLE 42 – LOI DU 10 JUILLET 1965 EN SON ALINEA 2 –  
 

Les copropriétaires sont avisés que les actions qui ont pour objet de contester les décisions des 
assemblées générales doivent à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires 

opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions 
qui leur est faite à la diligence du syndic dans un délai de deux mois à compter de la tenue de 
l’assemblée générale. Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le syndic des travaux décidés par 
l’assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu’à l’expiration du délai 
mentionné à la première phrase du présent alinéa. 
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